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Beauvechain
Du logement accessible
Financés avec des subsides de la Région wallonne et les fonds propres de la
commune, les logements sur Hamme-Mille vont bientôt être occupés. “Ils
seront prioritairement destinés aux jeunes de la commune qui désirent continuer
à y vivre”, explique Marc Deconinck, le bourgmestre de Beauvechain. “Cela
leur permettra, au travers d’un loyer raisonnable, de réaliser des économies
susceptibles de les aider dans l’acquisition d’un logement sur le territoire
communal. Les aînés aussi seront les bienvenus pour leur permettre de
poursuivre leur existence dans un cadre de vie qui leur est familier.” Six
membres composent le comité d’attribution : le bourgmestre et un autre
conseiller communal, deux mandataires du CPAS, un membre de
l’Immobilière publique du centre et de l’est du Brabant wallon et un membre
de la commission locale du développement rural. Le loyer de base est fixé à
325 euros par appartement (+ 100 euros de charge) et 450 euros pour une
maison unifamiliale (150 euros de charge).
Trois types de logements sont prévus : les rez pour les plus de 65 ans ainsi que
pour les personnes à mobilité réduite, reconnues par un organisme
compétent habilité; les étages pour les jeunes de 18 à 30 ans et, enfin, les
maisons unifamiliales pour ceux qui possèdent un ou plusieurs enfants. Les
conditions : être domicilié dans la commune depuis au moins cinq ans (dix
pour les personnes âgées) ou y avoir été domicilié durant au moins dix,
quinze ou vingt ans selon les types de logements. Travailler dans la commune
ou avoir des attaches familiales sont aussi des critères pris en compte. Quel
que soit le type de logement, le contrat de bail sera résilié à l’échéance des
trois ou neuf ans si les ressources nettes du locataire excèdent cinq fois le
loyer, charges comprises. Saul

Orp-Jauche
Vers une scission de l’immersion
Une partie des écoliers de Jandrain devront-ils, dès septembre, continuer leur
scolarité à Orp-le-Grand ? C’est ce qu’a décidé le conseil communal
d’Orp-Jauche. Ce n’est pas un secret : les élèves sont à l’étroit au sein de
l’école communale de Jandrain. Celle-là même où l’enseignement traditionnel
en français côtoie celui en immersion néerlandaise. Celle-là même où l’on a
fini par placer des préfabriqués dans la cour de récréation. “Ces pavillons ne
peuvent être qu’une solution provisoire, a rappelé Pierre Sondag, l’échevin de
l’Enseignement. Cela ne peut pas durer. L’idée est donc de transférer certaines
classes (les 3e, 4e, 5e et 6e primaires néerlandophones) vers l’école communale
d’Orp-le-Grand, où il y a de l’espace. A ce titre, des réunions ont déjà eu lieu avec
les directions, les enseignants, les parents…”
Reste maintenant à remplir une dernière condition pour que les intentions du
collège puissent devenir effectives : obtenir une dérogation de la part de la
ministre communautaire Marie-Dominique Simonet. “Votre projet est illégal, a
lancé Jean Pirsoul (LB, opposition). Car quand un élève entame sa scolarité
quelque part, il doit pouvoir la terminer au même endroit. Et puis, la dérogation
ministérielle, je dis que vous ne l’aurez pas !” Pierre Sondag a répliqué que
c’était une question d’interprétation et que le décret réglant l’immersion
permettait ce genre de séparation moyennant un accord de collaboration
entre les deux implantations… qu’Orp-le-Grand et Jandrain ont signé. G. H.

Wavre
Foyer wavrien : 24 nouveaux logements moyens
Se loger en Brabant wallon est devenu, au fil des années, de plus en plus
difficile. Le bourgmestre de Wavre, Charles Michel, il est grand temps que
les différents acteurs du secteur – quelle que soit leur couleur politique –
agissent ensemble pour porter des projets opérationnels. “En Brabant wallon,
et à Wavre plus particulièrement, la question de l’accès à un logement décent est
fondamentale pour permettre d’abriter une famille et pouvoir porter des projets.” Le
Foyer wavrien, gestionnaire de 601 logements, vient d’en inaugurer 24
nouveaux dans la rue de Nivelles, mettant ainsi fin à un dossier initié il y a
maintenant plus de six ans. Il faut dire que la société de logement public a
dû faire face à une multitude de petits contretemps, notamment le passage
de la TVA de 12 à 21 % et des fondations plus onéreuses que prévu.
Au final, la construction de ces appartements allant de 75 à 100 m² en moyenne
aura coûté la somme de 4,175 millions d’euros, dont 22 % de subsides régionaux.
Ces logements de type moyen seront loués entre 381 euros pour un appartement
une chambre et 522 euros pour un deux chambres. Ils seront réservés aux
personnes isolées et aux ménages dont le revenu annuel imposable ne dépasse
pas 37 100 euros et 45 500 euros, auxquels il faudra rajouter 2 200 euros par
enfant à charge. “Nous avons obtenu une dérogation de la Région pour que le loyer
soit de 3,5 % du prix de revient par appartement (170 000 euros), contre 5 %
habituellement. Ce qui permet de viser des locataires encore plus démunis”, se
satisfait Damien Delfosse, directeur gérant du Foyer Wavrien. Y. N.
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“Canto general” fédérateur
pour Mékong Plus
P L’ONG néolouvaniste
“Mékong Plus” implique
entrepreneurs et artistes
dans un grand projet.

P Le chœur La Badinerie
jouera le “Canto general”

D epuis 16 ans, “Mékong Plus” –
auparavant “Vietnam Plus” – est
une organisation non gouverne­

mentale branchée sur le développe­
ment communautaire mais aussi sur le
développement durable dans 500 villa­
ges vietnamiens et cambodgiens. Les
trois piliers de cette organisation basée
à Louvain­la­Neuve? Agir avec et pour
les plus pauvres, et donc faire tout pour
eux avec eux et, enfin, faire en sorte que
ces actions s’inscrivent dans une pers­
pective de long terme. Concrètement,
une série de programmes ont été mis en
place : ils vont du micro­crédit à une
prévention systématique et une éduca­
tion à la santé en passant par une aide
au développement agricole et au déve­
loppement de la production artisanale
(réalisation de patchworks et autres
produits), qui insiste beaucoup sur
l’autogestion.

Mékong Plus se trouve incontestable­
ment à la croisée des chemins, trois lus­
tres après sa fondation, comme l’expli­
que sa responsable, Claire Thibaut de
Maisières : “Notre grand défi est d’inscrire
tout ce travail dans la durée. Or on ne
parle que de crise et le risque est que cha­
cun se considère comme victime et se re­
plie sur soi. Mais la pauvreté avance de
nouveau là où on la croyait endiguée. Le
courage et la ténacité de nos partenaires
asiatiques nous incitent cependant à ne
pas baisser pavillon et, mieux encore, à re­
partir de l’avant !”

C’est pourquoi 2010 est une année
décisive : “Tous les événements et actions
que nous organisons depuis des années
ont montré que le public nous soutient,
mais nous entendons aller plus loin de ma­
nière originale en invitant ceux qui nous
aident à devenir actionnaires d’un grand
événement culturel, l’interprétation du
“Canto general” de Pablo Neruda et de Mi­
kis Theodorakis, que nous présenterons
(au moins) à deux reprises à Bruxelles, à
Tours&Taxis ainsi qu’au Wex à Marche­
en­Famenne avec le réputé chœur La Ba­
dinerie dirigé par Daniel Lipnik.”

Un projet de taille quand on connaît

la dimension des deux lieux où se dérou­
leront chaque fois deux représentations,
mais dans leur démarche, les responsables
de Mekong Plus peuvent déjà compter sur
le coup de pouce d’entrepreneurs amis
comme Dominique Moorkens, l’importa­
teur et distributeur de véhicules et de mo­
tos ainsi que de meubles de bureau bien
connu.

Celui­ci a expliqué lors d’une confé­
rence de presse à LLN que sa société s’était
engagée pour cinq ans aux côtés de l’ONG.
Une manière aussi de mobiliser son per­
sonnel autour d’un projet humanitaire
très concret. “Nous traversons une grave
crise des valeurs; chaque entreprise a un rôle
à jouer à son niveau car aujourd’hui l’écono­
mie, l’écologie et le social sont devenus indis­
sociables.”

Dans ce même esprit, l’ONG néolouva­
niste lance une vaste opération de récolte
de moyens par une convention de prêt
qu’a détaillé le Pr Jacques Laffineur. “Con­
crètement, les dons – insuffisants – que reçoit
Mékong Plus ne peuvent plus être utilisés
pour des dépenses destinées à organiser des
événements de soutien en Europe. Mékong
Plus invite dès lors à investir dans la mise sur
pied d’un grand événement culturel. Il n’y a
pas de doute que celui­ci sera un succès mais
s’il ne l’était pas, les investisseurs pourraient
soit transformer leur mise en don ou le récu­
pérer partiellement.”

Il va de soi que les investisseurs rece­
vront la traditionnelle fiche de déduction

fiscale en fonction de leur participation et
que toute l’opération sera certifiée et véri­
fiée par un réviseur d’entreprises agréé.
Pour Claire Thibaut, “le capital croissance a
tout son sens dans la démarche de développe­
ment durable de Mékong Plus. L’entièreté des
bénéfices sera réinvestie dans une entreprise
innovante qui a nom Mékong­Quilts et qui
est impliquée dans le commerce équitable.
Elle a déjà permis de fournir un emploi quali­
fié à 200 femmes qui ont pu doubler leur re­
venu et qui sont désormais toujours près de
leurs enfants et plus sur des champs loin­
tains. Enfin, les magasins de Mékong Quilts

sont le baîlleur le plus important de notre
association.” On lira ci­contre que l’en­
thousiasme de l’équipe de Mékong Plus
est aussi partagé par les artistes. Bref, un
projet global humaniste qui devrait
permettre de démentir un certain pes­
simisme ambiant. Non sans nous rappe­
ler que le destin du tiers­monde est
aussi le nôtre…
Christian Laporte

URenseignements : www.mekongplus.org
– 010.45.23.02 – claire.thibaut@mekong­
plus.org.

D.
R.

“Le Canto general”, explique le chef d’un chœur, ça sonne comme une formule magique.”

l Mont-Saint-Guibert | Politique

Pour ne pas
être absorbé

En entendant un échevin d’Otti­
gnies­LLN expliquer que “l’ex­
pansion de Louvain­la­Neuve de­

vrait se faire en annexant les communes
voisines dont Mont­Saint­Guibert”, cer­
tains élus guibertins se sont émus et
entendent bien réagir : une motion a
été votée jeudi soir dès l’entame du
conseil communal. “Il est opportun de
rappeler que nous n’avons pas l’inten­
tion de nous laisser faire, a d’emblée dé­
claré Charles Vandendries, le conseiller
auteur de la motion avant d’en faire la
lecture in extenso. Mont­Saint­Guibert
n’a évidemment ni la volonté, ni l’intérêt
de se raccrocher à Louvain­la­Neuve. Et
surtout pas d’y être annexé afin de for­
mer une conurbation urbaine qui sem­
ble en intéresser plus d’un…”

La motion s’attache d’abord à redire
les caractéristiques de l’entité : son
passé industriel, son rôle de pôle éco­

nomique, son dynamisme, sa convi­
vialité, sa proximité entre les citoyens
et leurs instances, son administration
à taille humaine… “Notre commune
n’existe pas à travers la ville universi­
taire, précise également le texte. Depuis
le début du XXIe siècle, le site de l’Axis­
parc s’est érigé en priorité communale et
est devenu une des références du pays en
la matière. Sans oublier le développe­
ment d’une réelle et efficace action en fa­
veur des PME…”

Et Charles Vandendries d’ajouter
que Mont­Saint­Guibert désire con­
server son caractère rural. “Louvain­
la­Neuve est bien évidemment un pôle de
savoirs, de culture et de commerces dont
la proximité immédiate représente une
richesse pour les communes voisines,
mais aussi pour tout le Brabant wallon.
Nous vivons en étroite harmonie avec
notre grande cité voisine. Ne répétons
pas les erreurs du passé, où la fusion des
communes a entraîné un fossé entre la
Ville et ses habitants, occasionnant lour­
deur administrative et bureaucratie.
Conservons des villes et des villages à di­
mensions humaines.”
Geoffroy Herens

P Les élus déposent une
motion contre l’absorption
par Louvain­La­Neuve.

l Nivelles | Travaux

Grand­Place : vers une
annulation du permis ?

On s’en souvient, c’est dans une am­
biance chahutée que le permis
d’urbanisme pour les travaux de

rénovation de la Grand­Place aclote avait
été accordé. Les commerçants crai­
gnaient la perte de nombreuses places de
parking, et certains avaient introduit un
recours en suspension et en annulation
au Conseil d’Etat.

La suspension n’a pas été accordée, ce
qui a permis aux travaux de démarrer.
Mais on pourrait bien s’orienter vers
une annulation ! En effet, l’arrêt ne doit
tomber que dans quelques semaines
mais l’avis de l’auditeur du Conseil
d’Etat est connu.

Même si cela reste un avis, on sait
qu’il est souvent suivi dans l’arrêt que
rend la plus haute juridiction adminis­
trative. Et c’est là que ça pourrait faire
mal : l’auditeur se prononce pour une
annulation du permis d’urbanisme ! Le

bourgmestre de Nivelles Pierre Huart,
hier, la jouait plutôt cool : la décision
n’est pas encore tombée. Et il y a quel­
ques années, la station d’épuration de
Thines a connu le même souci d’annu­
lation de permis. Aux dernières nouvel­
les, elle tourne toujours.

Au pire, il faudra réintroduire un per­
mis pour régulariser… Jean­Paul Ri­
bière, un des commerçants à la base de
l’introduction du recours, reste lui aussi
prudent.

Mais pour la suite, il explique que si le
Conseil d’Etat annule le permis, il en­
trera en discussion avec le Ville avec
trois objectifs : qu’on construise la gare
des bus près du Waux­Hall, que le côté
“Union” soit réservé au parking, et…
qu’on lui rembourse les frais exposés.
“Je ne veux pas tout bloquer, je suis pour
un accord”, indiquait Jean­Paul Ribière
hier.
V. F.

P L’auditeur du Conseil d’Etat sonne les cloches à la Ville
de Nivelles…

Épinglé

Le public invité à chanter le final

Méga-réalisation. Cent cinquante choristes de La Badinerie, le réputé chœur
mixte de Louvain-la-Neuve, 16 musiciens, 2 solistes et 2 acteurs : Mékong Plus
mettra les petits plats dans les grands les 26 et 27 novembre au Wex de Marche-
en-Famenne ainsi que les 17 et 18 décembre à Tour&Taxis à Bruxelles. Mais si
l’on s’arrête à cette affiche, on rate une dimension importante : comme l’a
expliqué Daniel Lipnik à la présentation du projet à Louvain-la-Neuve, les artis-
tes s’impliquent eux aussi pleinement dans ce qui est aussi une aventure huma-
nitaire. “Le Canto general”, explique le chef d’un chœur déjà trentenaire et en
évolution permanente, “ça sonne comme une formule magique. Nous l’avons créé
en 1998 au parc à mitrailles de Court-St-Etienne, là même où fut construit le
premier bathyscaphe. En même temps, c’est la formidable démonstration par les
textes de Neruda et la musique de Theodorakis que l’être humain est plus fort que
l’arbitraire et qu’il finit toujours par renaître, à l’instar de l’arbre de la vie. C’est
pourquoi nous comptons bien que tout le public chante le final avec nous. Il pourra
même s’y préparer grâce au site www.cantogeneral2010.org...” C.Le


